
 

Quelques dates à retenir 

pour les semaines à venir 
 
 

Pendant la semaine, 

le Saint Sacrement repose dans le tabernacle de la Chapelle Sainte Anne 

 
Pour une intention particulière, pour des personnes vivantes ou défuntes, pour vous-

mêmes, il est possible de faire célébrer une messe, en semaine ou lors de la messe du 

samedi ou du dimanche. 

Il vous suffit de vous rendre au secrétariat ou d’en parler à un prêtre après la messe. 

 
Un chapelet est proposé dans l’église chaque jeudi, de 17h30 à 18h00. 

 

Si vous souhaitez recevoir le sacrement des malades durant l’année 2017, vous 

pouvez en parler avec le Père Nicolas Delafon, en prenant rendez-vous avec lui au 

secrétariat de l’église. 

 

____ 
 

Annonces 

 

Samedi 28 et dimanche 29 janvier : à la sortie des messes, quête par 

l’Ordre de Malte au profit des personnes atteintes de la lèpre. 

Mardi 31 Janvier, à 12h15 : la fête de la Saint Thomas d’Aquin sera célébrée 
avec l’Institut Catholique de Paris à 12h15. 

 

VACANCES UNIVERSITAIRES 
 

Du lundi 13 février au vendredi 17 février, durant les vacances 

universitaires, il n’y aura pas de messe célébrée à l’église Saint Joseph des 

Carmes. Les messes dominicales et de semaine reprendront à partir du Samedi 

18 février à 18 h 15, selon les horaires habituels. 
 

 

Mercredi des Cendres  1er mars : Messe avec imposition des cendres,               

à 12h15. 

 

 

  

 

 

Eglise Saint Joseph des Carmes 
 

4ème dimanche du temps ordinaire, 29 janvier 2017 
 

Sophonie 2, 3 ; 3, 12-13 

Psaume 145 

1 Corinthiens 1, 26-31 

Saint Matthieu 5, 1-12a 

 

 

 

 

 

 

 

Le discours des béatitudes 
 

Le discours prononcé par Jésus dans saint Matthieu est souvent appelé 

« le sermon sur la montagne ». En réalité, il ne s’agit pas d’un « sermon » et 

la montagne est plutôt une colline proche du lac de Galilée. Elle est située 

au-dessus de Capharnaüm. Le terme de « montagne » est employé par 

l’évangéliste car il renvoie à Moïse qui, dans l’Exode, gravit la montagne. C’est 

pour faire écho à Moïse et au don des tables de la Loi que Matthieu emploie 

ce terme. Pour désigner ce discours, il serait plus juste de parler de 

« discours inaugural » ou de « discours des béatitudes ». En effet, c’est la 

première fois dans l’évangile que Jésus prononce un long discours sur deux 

chapitres (cf. Mt 5-7). Il sera suivi d’autres discours dans saint Matthieu. Ces 

premières paroles en forme de béatitudes (cf. la série des « heureux ») sont 

restées dans les mémoires. Elles sont connues de tous, y compris de ceux 

qui ne sont pas membres de l’Eglise. Elles frappent car elles ont un caractère 

poétique et sont prononcées de manière solennelle. Elles sont associées à 

Jésus et constituent la charte de la Nouvelle Alliance qu’il inaugure en sa 

personne. Il nous faut à la fois les garder en mémoire et en approfondir en 

permanence le sens. Elles ouvrent sur un bonheur paradoxal qui est reporté 

dans l’avenir : « ils seront consolés » ; « ils possèderont la terre » ; « ils 

seront rassasiés », etc. Sommes-nous capables d’attendre cet avenir ou 

sommes-nous seulement des êtres qui vivent dans le présent et pour le 

présent ?  

 

Père Nicolas Delafon 

 
_____________________________________________________________ 

 

70, rue de Vaugirard   75006 Paris     01 45 44 89 77    www.sjdc.fr 



 

 

Chants  
  

Entrée :   

Si le Père vous appelle à aimer comme il vous aime, 

Dans le feu de son Esprit, bienheureux êtes-vous ! 

Si le monde vous appelle à lui rendre une espérance, 

A lui dire son salut, bienheureux êtes-vous ! 

Si l´Eglise vous appelle à peiner pour le Royaume 

Aux travaux de la moisson, bienheureux êtes-vous ! 
 

Tressaillez de joie ! Tressaillez de joie ! 

Car vos noms sont inscrits pour toujours dans les cieux ! 

Tressaillez de joie ! Tressaillez de joie ! 

Car vos noms sont inscrits dans le cœur de Dieu ! 
 

Si le Père vous appelle à parler de ses merveilles, 

A conduire son troupeau, bienheureux êtes-vous ! 

Si le monde vous appelle à marcher vers la lumière, 

Pour trouver la vérité, bienheureux êtes-vous ! 

Si l´Eglise vous appelle à semer avec patience 

Pour que lève un blé nouveau, bienheureux êtes-vous !  

 

 

 

Psaume 145 :  

 

 
 

Le Seigneur fait justice aux opprimés, 

Aux affamés il donne le pain, 

Le Seigneur délie les enchaînés. 
 

Le Seigneur ouvre les yeux des aveugles,  

Le Seigneur redresse les accablés, 

Le Seigneur aime les justes. 
 

Le Seigneur protège l’étranger. 

Il soutient la veuve et l’orphelin. 

Le Seigneur est ton Dieu pour toujours. 

 

 

 

 

Prière universelle : 

« Seigneur, fais de nous des ouvriers de paix, 

Seigneur, fais de nous des bâtisseurs d’amour. » 

 

 

Communion : 

Tu es là présent, livré pour nous. 

Toi le tout petit, le serviteur. 

Toi, le Tout Puissant, humblement tu t'abaisses. 

Tu fais ta demeure en nous Seigneur. 

 

Le pain que nous mangeons, le vin que nous buvons, 

C'est ton corps et ton sang, 

Tu nous livres ta vie, tu nous ouvres ton coeur, 

Tu fais ta demeure en nous Seigneur. 

 

Par le don de ta vie, 

Tu désires aujourd'hui reposer en nos cœurs. 

Brûlé de charité, assoiffé d'être aimé, 

Tu fais ta demeure en nous Seigneur. 

 

 

Envoi :  

Je veux chanter mes hymnes pour mon Dieu,  

Le louer tant que je dure.  

De tout mon cœur, je chante mon Seigneur,  

À toi mes hymnes, mon Dieu !  

 

Me voici venu Seigneur, pour faire ta volonté.  

Je te donne tout mon cœur, mon Sauveur ! 

 

Je célébrerai ton Nom, c´est toi qui m´as racheté, 

Et mes lèvres annonceront ta bonté. 

 

 

 

 

 
Prière de l'Orgue : 

Méditation post-homélie : choral sur le cantique de Siméon, BWV 616, Johann Sebastian Bach (1685-1750) 

Offertoire : Invention en Ré majeur (trio à deux claviers et pédale), Heinrich Nicolaus Gerber (1702-1775) 

Communion : Toccata "da sonarsi alla levazione", Johann Jacob Froberger (1616-1667) 
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